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Grand Paris

DECISION  2023 - 368
OBJET : Contrat pour l'organisarion d'ateliets àla bibUothèque Denis Diderot àBondy - Associarion II
suffirait de presque rien

LE PRESIDENT,

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collecdvités territoriales, et notamment ses ardcles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant les compétences des établissements publics territoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopération intercommunale àfiscalité propre existants
au31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifà la métropole du Grand Paris et fixant le périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siège est àRomaiaviUe ;

Vu la délibérationn°2020-09-29-2 du Conseil de territoire du 29 septembre 2020 (R.D. du 7 octobre 2020) portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitadvement énumérés

parml lesquels figurent la préparadon, la passation, l'exécudon, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seml defi.ni par décret ;

Vu l'arrêtén°2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construcdon, aménagement, entreden et fonctionnement
d'éqmpements culturels, socioculturels, sodo-éducadfs et sporûfsd'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans soa article
6 déclare d'intérêtcommunautaiie les équipements culturels existants et en cours de réalisation, parmi lesquels
figiu-e la bibliothèqueDenis Diderot àBondy;

Vu le contrat avec l'association II suffirait de presque rien pour l'organisadon de huit ateliers de lecture àvo'ix

haute en direction des élèvesde classe élémentaire,les 20 avril, 26 mai et 1er et 6 juin 2023, àla bibliothèque

Denis Diderot ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artisdques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : D'approuver le contrat avec l'association II suffirait de presque rien - 13, passage Alexandrine -

75011 Paris pour une somme nette de taxe de 700,00€ (sept cents euros), le prestataire n'étant

pas assujetti àla TVA.

Article 2 : Dit que la dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante.

Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adresséeà :

Monsieur le Préfet de la Setne-Saint-Denis ;
Madame la Trésorière;

Par aiUeurs nodfication en est faite àl'associadon II suf&rait de presque nen.

Fait àRomainville, le 2 mai 2023 ^

Siglp ële^roniquementpar\^Patrice
DatHdé|si|nature : 22/05/20Î
QudléI Plésidentd'EsL&asemï

BEÎ

Le Présidentcertifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de la présentedécision et informe iju^gjfc^p(HR!5?£Tobjetd'un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal administratif de 93100- Montreuil dans le délaide deuxjngj^^l^pffreFIa notihcation ou de la publication ile l'acte. Le
tribunal administratifpeut être salsl par Fapplicadon informadque Télérecourscit<^fT5,accesstble parle site intemetwww.telerecours.fr »
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